
 COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE    REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DU NORD DE LA REUNION 
 
 

RAPPORT N°2023/6-08 
au Bureau de la Communauté 

en séance du jeudi 02 novembre 2023  
 
 
OBJET 
 
GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALIERE/CAPTURE DES ANIMAUX ERRANTS – RAMASSAGE DE 
DEPOUILLES ANIMALES - SUR LE TERRITOIRE DE LA CINOR - AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT AU 
MARCHE 21-116 – LOT 1. 
 
Ce rapport s’inscrit dans l’ENGAGEMENT 26 « Lutter plus fortement contre toutes les nuisances pour 
préserver le cadre de vie » dans le cadre de l’ORIENTATION 3 « Conduire une Politique de Transition 
Ecologique » du projet politique de la CINOR- 
 
 
Dans le cadre de la lutte contre la divagation des chiens et des chats dans un objectif de garantir l’hygiène et la salubrité 
publique sur le territoire de la Communauté d’agglomération CINOR, la collectivité a conclu un marché de prestations de 
services pour la poursuite des prestations de gestion de la fourrière intercommunale - la capture des animaux errants et 
le ramassages de dépouilles animales sur le territoire de la CINOR. 
 
A ce jour, le marché de gestion de la fourrière est alloti comme suit : 
 

• Lot n°1 : gestion de la fourrière intercommunale et la capture des animaux errants sur le territoire de la CINOR 
de la CINOR, notifié le 01 octobre 2021 à SEMRRE pour une durée de 48 mois et un montant de  
1 762 400.00 € HT ; 

 
• Lot n°2 : ramassage des dépouilles animales sur le territoire de la CINOR, notifié le 27/09/2019 SEMRRE pour 

une durée de 46 mois à compter du 1er octobre 2021 pour un montant de 389 850 €HT. 
 
Le prestataire SEMRRE a alerté la collectivité sur une consommation d'eau excessive due à des fuites récurrentes sur le 
réseau. Malgré des réparations engagées par la collectivité, il est nécessaire réhabiliter le réseau d’eau potable dans son 
intégralité ainsi que d’autres composants du centre animalier du Grand Prado.  
 
Le contrat Cise étant établi au nom du prestataire, ce dernier est obligé de s'acquitter des factures d’eau. Cet incident 
financier ne peut pas être supporté uniquement par le prestataire. Par conséquent, Il convient de régulariser le surcout 
des fuites supporté à ce jour par ce dernier par voie d'avenant. 
 
Conformément à l’ article R2194-8 du CMP, le marché peut être modifié lorsque le montant de la modification est 
inférieur aux seuils européens qui figurent dans l'avis annexé au présent code et à 10 % du montant du marché initial 
pour les marchés de services et de fournitures ou à 15 % du montant du marché initial pour les marchés de travaux, 
sans qu'il soit nécessaire de vérifier si les conditions prévues à l'article R. 2194-7  (modifications d'un marché sans 
nouvelle procédure de mise en concurrence en cas de modification non substantielle) sont remplies. Les dispositions de 
l'article R. 2194-4  (calcul du  montant de la modification et prise en compte de la clause de variation des prix) sont 
applicables au cas de modification prévue au présent article." 
 

• Un surcoût de 46 127.13 € HT (cf. facture de CISE) pour le lot 1 soit une hausse de 2.53 % du montant initial. 
 
 
Année Semestre Conso en 

M3
Coût Traitement

2021 2ème 1832 4 371,15 € prise en charge par avenant 

2022 1er 4075 13 255,98 € Prise en charge par avenant 

2023 1er 5643 11 200,00 € Prise en charge par avenant 

2023 2eme 13 534 17 300,00 € Prise en charge par avenant 

46 127,13 € Montant total  de l'avenant  
 
 
 
 
 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000037701019%26idArticle%3DLEGIARTI000037725157%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7Creineclaude.dambreville%40cinor.re%7C98ffa77b1d0b418c7cfb08dbc3cf71ae%7Cad8fa54bd8d84873b59ec9f349b6fd93%7C0%7C0%7C638319067961112276%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=BxyXggZJoHKgJw9uq%2F90HVSBJC6tRyqXxGNW56zcouA%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000037701019%26idArticle%3DLEGIARTI000037725145%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7Creineclaude.dambreville%40cinor.re%7C98ffa77b1d0b418c7cfb08dbc3cf71ae%7Cad8fa54bd8d84873b59ec9f349b6fd93%7C0%7C0%7C638319067961268487%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=yD9cGW1knJgXnPSIILVCpvLgOk%2Fscc4GlVPh4t6HV3s%3D&reserved=0


• Montant initial du marché (a) 1 762 400.00€ H.T  
• Produit des révisions arrêté au mois de juillet 2023 (b) 60 385,24 € HT 
• Total marché initial augmenté à la suite de la révision des prix (a + b) :   1 822 785,24 € HT.   
• Montant supplémentaire avenant : 46 127.13€ HT 
• % d'augmentation apprécié au regard du montant du marché initial augmenté suite à la révision des prix :2,53 
%.  
• Nouveau montant total HT du marché (hors révision des prix) :  1 808 527,13 € HT 
• Nouveau montant total TTC du marché (hors révision des prix) : 1 962 251,93€ TTC  

 
Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal de la CINOR en section fonctionnement, Chapitre 011 
Compte 611. 
 
Toutes les autres clauses du marché non modifiées par le présent avenant n°1 demeurent applicables et inchangées. 
 
Je vous demande par conséquent de bien vouloir : 
 

- Approuver l’avenant n° 1 au marché de n°21/116 du marché Gestion de la fourrière intercommunale et la 
capture des animaux errants sur le territoire de la Cinor - lot 1 passé avec la SEMRRE pour un montant 
supplémentaire global de 46 127.13€ HT portant ainsi le montant total du marché à 1 808 527.13 € €HT ; 

 
- Autoriser Le Président à signer l’avenant N°1, au marché 21-116- lot 1 - Gestion de la fourrière 

intercommunale et la capture des animaux errants sur le territoire de la Cinor. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 

Le Président, 
Maurice GIRONCEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE    REPUBLIQUE FRANCAISE 
     DU NORD DE LA REUNION 
 
 
 

DECISION N° 2023/6-08 
du Bureau de la Communauté 

en séance du 02 novembre 2023  
 

 
OBJET 
GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALIERE/CAPTURE DES ANIMAUX ERRANTS – RAMASSAGE DE 
DEPOUILLES ANIMALES - SUR LE TERRITOIRE DE LA CINOR - AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT AU  
MARCHE 21-116 – LOT 1. 
 
-Ce rapport s’inscrit dans l’ENGAGEMENT 26 « Lutter plus fortement contre toutes les nuisances pour 
préserver le cadre de vie » dans le cadre de l’ORIENTATION 3 « Conduire une Politique de Transition 
Ecologique » du projet politique de la CINOR- 
 
 

LE BUREAU DE LA COMUNAUTE 
 
 

Vu les dispositions du CGCT ; 
 
Considérant que l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, permet à l'organe délibérant de tout 
EPCI d'accorder des délégations d'attributions au Bureau Communautaire ; 
 
Considérant que dans son avis rendu le 17 décembre 2003, le Conseil d'Etat a jugé que (..) « L'article L5211-1O 
autorise, l'organe délibérant à déléguer librement ses attributions, au Bureau, dans toutes les matières autres que les 
sept qui y sont énumérées par le présent article » (Conseil d'Etat, avis, 17 déc. 2003/ n° 258.616, Préfet du Nord) ;  
 
Considérant que le 10 juillet 2020 affaire n° 2020/1-07 le Conseil Communautaire a délégué au Bureau les compétences 
suivantes : 
 

1. Pour les actes visant la gestion du personnel et la gestion de la rémunération des conseillers communautaires ; 
 

2. Pour attribuer ou résilier les marchés publics et accord-cadre de travaux, fournitures et services y compris 
maîtrise d’œuvre qui sont supérieurs au seuil des procédures formalisées défini par décret et pour les marchés 
et accords-cadres de travaux passés après procédure adaptée excédant 1 000 000 d’euros HT (y compris, pour 
une opération de travaux, tous les lots afférents à cette opération passés en procédure adaptée sur la base des 
dispositions de l’article 27-III du CMP), ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants. 

 
3.  Pour prendre toutes décisions concernant les remises éventuelles de pénalités contractuelles (partielles ou 

totales), liés aux marchés et accords-cadres pour tout type de procédure formalisée ou non ; 
 

4. Pour les plans de financement et des demandes de subventions liés aux dossiers relatifs aux différents marchés 
susvisés ; 

 
5. Pour les conventions de mandat de maîtrise d’ouvrage, les conventions Publiques d’Aménagement et les 

concessions d'aménagement ; 
 

6. Pour les conventions avec EDF/GDF, France télécom, CISE, VEOLIA EAU ; 
 

7. Pour les conventions pour les déplacements de réseau et plus généralement toutes les conventions 
d'occupation du domaine public ; 

 
8. Pour le déclassement du domaine public intercommunal concernant les matériels et mobiliers ; 

 
9. Pour les conventions de toutes natures en relation avec le fonctionnement de la CINOR ; 

 
Considérant par ailleurs que les affaires déléguées par le Conseil Communautaire ne figurent pas parmi les exceptions 
visées par les sept items de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
Considérant enfin que le Bureau Communautaire est devenu depuis 2001 du fait des délégations attribuées par le 
Conseil Communautaire, l’organe délibérant pour les affaires déléguées ;  
 
Vu l’avis des Commissions ; 
 
Sur le RAPPORT n° 2023/6-08 du Président.  
 



 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 
 
D’approuver l’avenant n° 1 au marché de n°21/116 du marché Gestion de la fourrière intercommunale et la capture des 
animaux errants sur le territoire de la Cinor du lot 1 passé avec la SEMRRE, pour un montant supplémentaire global de 
46 127.13 € HT portant ainsi le montant total du marché à 1 808 527.13 €HT 
 
ARTICLE 2 
 
D’autoriser Le Président à signer l’avenant N°1, au marché n° 21-116 – lot 1- Gestion de la fourrière 
intercommunale et la capture des animaux errants sur le territoire de la Cinor. 
 
 
Nombre de votants : 15 
Suffrages exprimés : 15 
Vote pour : 15 
Vote contre : 00 
Abstention : 00 

 
 
 
Pour extrait certifié conforme        Le Président, 
Fait à Sainte-Clotilde                                                                                                      Maurice GIRONCEL 
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